
  

R A P P O R T  D E  M I S S I O N /  M I S S I O N  R E P O R T  

Dr Bernard Vallat, Directeur général 

Rome (Italie) 

Dates de la mission/Dates of the meeting : 6-7 juillet 2005 
 

Objet de la mission / aim of the meeting: 

- Participer à la 28ème Session de la Commission du Codex Alimentarius (CCA). 

Autres participants / Other participants: 

- Dr Willem Droppers, Chargé de mission auprès du Directeur général 
- Dr Francesco Berlingieri, adjoint au Chef du Service Commerce international. 

Résumé et conclusion / Summary and conclusion:  

Le déroulement détaillé de la réunion fait l’objet d’un rapport de W. Droppers et F. Berlingieri qui 
ont assisté aux travaux pendant toute la semaine. J’ai pour ma part eu à prononcer l’allocution 
habituelle de l’OIE à la CCA (voir discours en annexe). 

J’ai également exprimé les positions de l’OIE sur l’antibiorésistance et sur les aliments pour 
animaux. 

Concernant l’antibiorésistance, j’ai réaffirmé que l’OIE souhaitait la mise en œuvre effective des 
conclusions de la Conférence d’Oslo, notamment la création d’une Task Force commune 
OMS/FAO/OIE sur le sujet. En l’absence de décision de la CCA à ce sujet, l’OIE continuera à 
produire des normes sur l’antibiorésistance, en associant à ces travaux le Groupe de travail sur la 
sécurité sanitaire des aliments d’origine animale en phase de production. Si la CCA décidait de 
créer un groupe de travail inter-comité, l’OIE serait disposé à collaborer avec ce groupe en lui 
communiquant les avis de ses experts. 

Concernant l’alimentation des animaux, l’OIE considère que les normes liées aux risques que font 
courir les pathogènes présents dans les aliments des animaux font partie de son champ de 
compétences. L’OIE a déjà publié et continuera à publier des normes dans ce domaine, en 
associant dorénavant à ses travaux le Groupe de travail sur la sécurité sanitaire des aliments 
d’origine animale en phase de production. L’OIE est également disposé à fournir des avis d’experts 
au futur groupe que doit créer la CCA si la décision est prise dans ce sens. 

Personnalités rencontrées / Key person(s) met: 

- Claude J.S Mosha (Tanzanie), nouveau Président de la CCA. Il m’a signalé qu’il était vétérinaire 
de formation et qu’il souhaitait renforcer la collaboration avec l’OIE. Je l’ai invité à nous 
rencontrer prochainement à Paris. 

- Stuart Slorach. Je lui ai indiqué qu’il présiderait le Groupe de travail sur la sécurité sanitaire des 
aliments d’origine animale en phase de production au moins jusqu’en mai 2006 comme 
présenté à la Session générale de l’OIE et il en a été d’accord. Il continue à travailler activement 
pour la Revue Scientifique et Technique « Food Safety ». 

- J. Schlundt, Dr Boutrif, A.M Bruno 

- Alain Dehove (représentant la Commission européenne), membre du Groupe de travail sur la 
sécurité sanitaire des aliments d’origine animale en phase de production. Nous avons évoqué 
les possibilités de participation de la Commission européenne au Fonds STDF avec un 
« fléchage » OIE. 



Suites à donner / Follow-up: 

- Accélérer les travaux du Groupe ad hoc antibiorésistance (ASch, C. Bruschke). 

- Lancer un nouveau groupe ad hoc sur l’alimentation animale (DW). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Diffusion : Chefs de Service et adjoints, Chargé(e)s de mission, A. Thiermann, P. Blandin, M. Teissier, 

M. Zampaglione, Représentants régionaux. 
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Monsieur le Président, 

Monsieur le Secrétaire général, 

Mesdames, Messieurs les Membres des Délégations, 

Mesdames et Messieurs, 

 

Je voudrais d’abord remercier les organisateurs d’avoir bien voulu m’inviter et donner la possibilité à 
l’OIE de s’exprimer brièvement devant vous. Je remercie également la FAO et l’OMS. 

Je voudrais aussi au nom de l’OIE et en mon nom personnel féliciter le Président, Dr Stuart Slorach et 
les Vice-présidents pour leur excellent travail et pour leur ouverture constante à l’égard des travaux des 
autres Organisations. Nous espérons que la Commission du Codex dans son ensemble partage notre 
perception positive de cette collaboration entre le Codex et l’OIE. 

J’aimerais vous signaler l’existence d’un document récapitulatif préparé par l’OIE pour vous illustrer les 
points d’intérêt et de coopération entre le Codex Alimentarius et l’OIE. Il vous a déjà été distribué sous le 
libellé : CAC/28 INF/3. 

Conscient de la très grande utilité du cadre mis en place par l’Accord SPS de l’Organisation mondiale 
du commerce (OMC), l’OIE est désireux de formaliser encore plus sa collaboration avec la CCA. A cet 
égard, l’OIE a d’ores et déjà renforcé sa coopération d’une part avec la FAO et d’autre part avec l’OMS 
en ratifiant l’année dernière deux nouveaux Accords bilatéraux. Dans le cadre de cette coopération et 
avec l’appui du Comité Exécutif du Codex, la FAO et l’OMS poursuivront leurs discussions avec l’OIE sur 
les moyens de renforcer les relations entre le Codex et l’OIE. Cette collaboration devrait être facilitée par 
le fait que presque tous les Pays Membres de l’OIE sont également Membres de la CCA. 

La CCA a franchi une étape importante en demandant au Comité des Principes Généraux du Codex de 
rédiger des lignes directrices sur la coopération instaurée entre la Commission du Codex Alimentarius et 
les Organisations internationales intergouvernementales chargées de l’élaboration des normes et textes 
apparentés. Nous saluons le travail accompli par le CCGP et remercions la Commission pour l’adoption 
de ce qui constitue une première avancée importante dans le renforcement de nos relations. 

Comme vous le savez, les Pays Membres de l’OIE m’ont donné mandat pour constituer un Groupe de 
travail de l’OIE sur la sécurité sanitaire des aliments d’origine animale pendant la phase de production 
afin de favoriser la coordination des actions de la CCA et de l’OIE. Actuellement, ce groupe présidé par 
le Dr Slorach, compte parmi ses membres le Secrétaire de la CCA, le président du Comité du Codex 
pour l’hygiène de la viande, le Directeur du département de sécurité sanitaire des aliments de l’OMS, le 
Chef de l’Unité santé animale de la FAO ainsi que des experts des Pays Membres de l’OIE et de la 
Commission européenne.  
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L’une des fonctions du groupe de travail consiste à aider l’OIE à définir plus précisément sa politique 
en matière d’élaboration des normes destinées à protéger les consommateurs contre les dangers 
d’origine alimentaire imputables  aux animaux, aux stades initiaux de la chaîne alimentaire. Le groupe 
de travail a tenu sa 4ème réunion au mois de mars 2005. Un rapport de synthèse est présenté dans le 
document récapitulatif soumis par l’OIE pour cette réunion de la Commission. 

L’OIE vient par ailleurs d’entériner son quatrième Plan stratégique couvrant la période 2006-2010. Ce 
plan stratégique a conservé trois éléments fondamentaux du Plan précédent : 

- transparence de la situation zoosanitaire mondiale, 

- élaboration et application de normes fondées sur des critères scientifiques afin de garantir la 
sécurité sanitaire du commerce mondial des animaux et de leurs produits, 

- mise à jour permanente des méthodes les plus efficaces de prévention, de contrôle et 
d’éradication des maladies animales y compris des zoonoses, ainsi que détermination du statut 
zoosanitaire des Pays Membres pour certaines maladies, dont l’ESB et la fièvre aphteuse. 

Deux nouveaux éléments stratégiques y ont été ajoutés ; l’un porte sur le renforcement des capacités 
des décideurs nationaux pour contrôler les malades animales, l’autre sur celui de l’influence de l’OIE 
sur la conception des politiques, la recherche et la gouvernance dans les domaines de la santé animale 
et du bien-être animal. Un rapport de synthèse a aussi été diffusé. 

L’OIE participe déjà activement à certains travaux du Codex et a d’ores et déjà apporté sa contribution à 
l’élaboration du Code d’Usage pour une Bonne Alimentation Animale, au projet de Code d’usages en 
matière d’hygiène de la viande et à l’avant-projet de Code d’usages visant à réduire et à maîtriser la 
résistance aux antimicrobiens. 

L’OIE estime qu’il est essentiel de poursuivre l’amélioration de cette coopération afin de favoriser la mise 
en place coordonnée des actions prioritaires suivantes : 

• Identification et traçabilité des animaux : l’OIE doit travailler avec la CCA et le CCFICS afin de 
jeter des ponts entre la traçabilité des produits et celle des animaux vivants, 

• Tests, inspection et certification : l’OIE doit travailler avec la CCA et le CCFICS (et d’autres 
Organisations compétentes comme la FIL) pour tenter notamment d’harmoniser les 
procédures de certification pour l’exportation en matière d’exigences portant à la fois sur la 
santé animale et sur la sécurité sanitaire des aliments concernés (lait, viande par exemple). 

• Résistance aux antimicrobiens : le renforcement des collaborations à tous les niveaux est 
souhaité par toutes les parties. 

• Bonnes pratiques d’élevage : la finalisation des projets de texte en relation avec les travaux 
de la CCA et de la FAO est en cours. 

• Salmonellose et autres maladies d’origine alimentaire liées à la production animale : prise en 
compte des travaux du Comité du Codex sur l’hygiène alimentaire (CCFH) et de ceux de 
l’OMS sur la réduction du risque de salmonellose et mise au point de nouvelles normes de 
l’OIE. 

Finalement, j’aimerais attirer votre attention sur le fait que l’OIE a tenu sa 73ème Session générale du 22 
au 27 mai 2005. La Session générale désigne la réunion annuelle du Comité international de l’OIE 
rassemblant tous les Délégués des Pays Membres, qui se prononcent par vote sur les propositions de 
normes internationales élaborées en son sein. Le Comité international de l’OIE a adopté la Résolution 
n°XXIV portant sur la sécurité sanitaire des aliments d’origine animale pendant la phase de production, 
laquelle donne des indications sur les actions à court terme qu’entreprendra l’OIE dans ce domaine. La 
résolution vous est aussi présentée à titre informatif. 

Monsieur le Président, je vous remercie à nouveau pour m’avoir donné la parole et vous exprime notre 
détermination à poursuivre et renforcer notre collaboration avec le Codex Alimentarius. 


